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Limoges, le 27 avril 2010

Mise à disposition des documents préparatoires à l’Assemblée
générale mixte des actionnaires du 27 mai 2010

Legrand informe ses actionnaires que son Assemblée générale mixte ordinaire
et extraordinaire se réunira le jeudi 27 mai 2010 à 16 heures, à l’Eurosites
George V, 28 avenue George V, 75008 Paris.

L’avis de convocation incluant notamment l’ordre du jour, les projets de
résolutions ainsi que les modalités de participation et de vote à cette
Assemblée est disponible sur le site internet de Legrand. L’avis de réunion
valant avis de convocation a été publié au Bulletin des Annonces Légales
Obligatoires du 21 avril 2010 et peut être consulté dans l’espace « Information
Réglementée », rubrique Assemblée Générale du site internet de la Société
(www.legrandgroup.com).

Les documents et renseignements relatifs à cette Assemblée sont tenus à la
disposition des actionnaires dans les conditions légales et réglementaires.

* * *
Agenda financier

 Résultats du premier trimestre 2010 : 6 mai 2010
 Assemblée générale des actionnaires : 27 mai 2010
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Groupe Legrand : spécialiste mondial des infrastructures électriques et numériques du
bâtiment. Son offre complète, adaptée aux marchés tertiaire, industriel et résidentiel
internationaux en fait une référence à l'échelle mondiale. L’innovation et le lancement régulier
de nouveaux produits à forte valeur ajoutée sont un des principaux vecteurs de croissance du
groupe. Legrand a réalisé en 2009 un chiffre d’affaires de 3,6 milliards d’euros. La société est
cotée sur Euronext et intégrée notamment aux indices SBF 120, FTSE4Good, MSCI World et
ASPI (code ISIN FR0010307819). www.legrandgroup.com


